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Congés payés et arrêts maladie : 
faites valoir vos droits avant qu’il ne 
soit trop tard !!! 
La loi européenne sur l’attribution des congés payés en période de maladie 
a été transposée en droit français, modifiant le Code du travail par la loi du 
22 avril 2024. Si elle ouvre des droits pour les salariés dont la maladie est 
non professionnelle, le patronat a grandement œuvré pour limiter aux 

maximum ces droits notamment en termes de nombre de jours, de 
prescription et de forclusion de l’action en justice.  

Si d’une entreprise à l’autre, les droits diffèrent (usages, accords…) nul ne 
peut déroger à la loi…. 
 

Vous avez des droits, faites-les respecter !!!  
 

ARRETS POUR ACCIDIENT ou 

MALADIE PROFESSIONNELLE 

ARRET POUR MALADIE NON 

PROFESSIONNELLE 

2.5 jours par mois  

Dans la limite de 30 jours par an 

2 jours par mois  

Dans la limite de 24 jours par an 

Jusqu’à quand, un salarié en arrêt de travail pour accident ou maladie, peut-il prendre ses congés ? 

La période de report est de minimum 15 mois, un accord collectif peur fixer une durée supérieure 

Quels sont les congés payés pris en compte ? 

 Congés payés acquis et non pris avant l’arrêt maladie, 

 Congés payés acquis pendant l’arrêt maladie de moins d’1 an, 

 Congés payés acquis pendant l’arrêt maladie d’1 an et +. 

Quel est le point de départ de la période de report ? 

La loi prévoit une nouvelle obligation à la charge de l’employeur 

L’employeur doit informer le salarié dans un délai d’1 mois suivant la reprise du travail, 

(par tous moyen, dont le bulletin de paie), du nombre de jours de congés dont il dispose et 

de la date jusqu’à laquelle ces jours de congés peuvent être pris. 

Jusqu’à quand les salariés concernés peuvent-ils réclamer à l’employeur les congés 

payés non pris ? 

SALARIE TOUJOURS DANS 

L’ENTREPRISE 

2 ans à compter de la date d’entrée en 

vigueur de la loi (22/04/2024) pour faire 

valoir leurs droits et réclamer leurs congés 

qui auraient dû être acquis au cours de 

période d’arrêt maladie depuis le 1er 

décembre 2009, soit jusqu’au 22/04/2026) 

 

SALARIE AYANT QUITTE L’ENTREPRISE 
 

La loi ne modifie les règles de droit commun de 

3 ans de l’action en paiement des salaires 

(art. L.3245-1 du Code du travail).  

Cet article est important car il introduit la 

notion « à partir du jour ou celui qui l’exerce 

à connu où aurait dû connaitre les faits lui 

permettant de l’exercer » 
 

La CGT FAPT appelle tous les salariés à se mobiliser 
collectivement pour faire valoir leurs droits en se rapprochant de 

leurs représentants syndicaux CGT 


